
DELIBERATION N° 2001/12-04 - MISE EN PLACE 
D’UN CONSEILLER MUNICIPAL EN CHARGE DES 
QUESTIONS DE DEFENSE. 
 
Monsieur le Maire indique à l’Assemblée que, dans le cadre 
de la série d’actions entreprises par le Gouvernement, 
destinées à renforcer le lien entre la Nation et ses forces 
armées, le Secrétaire d’Etat à la Défense chargé des 
Anciens Combattants a décidé l’instauration d’une fonction 
nouvelle de conseiller municipal en charge des questions 
de défense au sein de chaque Conseil Municipal. 
 
Ce conseiller aura vocation à devenir un interlocuteur 
privilégié pour la défense. Il sera destinataire d’une 
information régulière et sera susceptible de s’impliquer 
dans la nouvelle réserve citoyenne et de s’occuper du 
recensement. 
 
Monsieur le Maire propose que cette mission soit confiée à 
Monsieur Denis DEFFOUN, Adjoint. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- de confier cette mission à Monsieur Denis DEFFOUN, 
Adjoint. 
 
DELIBERATION N° 2001/12-05 - DEMANDE DE 
DEROGATION AU REPOS DOMINICAL

 
 
Monsieur le Maire, rapporteur, informe l’assemblée qu’une 
demande de dérogation au repos dominical et 
hebdomadaire, parvenue en Mairie le 23 novembre 2001, a 
été sollicitée par le salon de coiffure UNIV’HAIR situé à 
LUDRES, 34, Grande Rue. 
 
Cette demande concerne les dimanches 23 et 30 décembre 
2001 et les lundis 24 et 31 décembre 2001, veilles de Noël 
et du Jour de l’An, où les clientes souhaitent se faire coiffer 
pour le réveillon. 
 
Conformément à la réglementation en vigueur, la Direction 
du Travail et de l’Emploi souhaite recueillir l’avis du Conseil 
Municipal. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- de donner son avis quant à la demande de dérogation au 

repos dominical et hebdomadaire déposée par le salon de 
coiffure UNIV’HAIR. 

 
 
DELIBERATION N° 2001/12-06 - DEMANDE DE 
DEROGATION AU REPOS DOMINICAL 
 
Monsieur le Maire, rapporteur, informe l’assemblée qu’une 
demande de dérogation au repos dominical , parvenue en 
Mairie le 26 novembre 2000,  a été sollicitée par la société 
Nouvelle Gastrolor, pour l’ouverture exceptionnelle de leur 
magasin situé dans la Galerie marchande d’Intermarché. 
 
Cette demande concerne le dimanche 23 décembre 2001, 
avant-veille de Noël. 
 
Conformément à la réglementation en vigueur, la Direction 
du Travail et de l’Emploi souhaite recueillir l’avis du Conseil 
Municipal.  
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- de donner son avis quant à la demande de dérogation au 

repos dominical déposée par la Société Gastrolor pour 
leur magasin situé dans la Galerie Marchande 
d’Intermarché. 

 
DELIBERATION N° 2001/12-07 - VENTE D’UN 




